
Guichet Unique d’Inscription  

                                                            Service jeunesse de la ville de Mios                            Fiche d’inscription   

                                                                                �  05.57.17.07.92                                                                 aux activités accessoires 

                                                                                Du lundi au vendredi 9h00-12h00/14h00-16h30                                             Eté 2014 

Permanences accueil du public  

                                                                                Lundi : 9h00-12h00                                       

                                                                              Mardi et jeudi : 16h00-19h00                                  

                                                                                Mercredi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00 

 

 

 

Nom :                                             Prénom :                 
 

 

Stage  

d’Activités de Pleine Nature 

à Mios 

Du 07 au 10 Juillet 

Stage  

d’Arts Martiaux 

à Mios 

Du 07 au 10 Juillet 

Stage  

de BMX 

à Canéjan 

Du 15 au 17 Juillet 

Stage  

de Paddle 

à Blasimon 

Du 21 au 23 Juillet 

Pour les CE1 et CE2 Pour les CM1 et CM2 Pour les Collégiens Pour les Collégiens 

Nombre de places : 10 Nombre de places : 10 Nombre de places : 12 Nombre de places : 10 

Documents complémentaires à 

fournir obligatoirement : 
- Certificat médical de non  

contre-indication à la pratique 

sportive   

Documents complémentaires à 

fournir obligatoirement : 

- Certificat médical de non  

contre-indication à la pratique 

sportive   

- Test d’aptitude à la pratique 

des activités nautiques 

Documents complémentaires à 

fournir obligatoirement : 

- Certificat médical de non  

contre-indication à la pratique 

sportive   

- Test d’aptitude à la pratique 

des activités nautiques 

Documents complémentaires à 

fournir obligatoirement : 

- Certificat médical de non  

contre-indication à la pratique 

sportive   

- Test d’aptitude à la pratique 

des activités nautiques 

* 

 

* * * 

 

Votre inscription sera prise et validée lorsque vous ramènerez au Service Jeunesse la fiche d’inscription et 

les documents complémentaires. 

*cocher la case correspondant à votre choix      

 


